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INSTITUTION ADOUR
********

Extrait du registre des délibérations
de l’établissement public territorial de bassin Institution Adour

*****
Séance du 23 avril 2025

(Convocation du 16 avril 2025)

Aujourd’hui, le 23 avril 2025 à 15h00, le comité syndical dûment convoqué s’est réuni sous la forme 
de visioconférence, sous la présidence de M. Paul Carrère, Président

Conseillers en exercice
• Nombre
• Voix 

54
323

Suffrages exprimés

Présents
• Nombre 
• Voix

28
173

Pour
• Nombre 
• Voix

28
173

Pouvoirs
• Nombre 
• Voix

0
0

Contre
• Nombre 
• Voix

0
0

Majorité simple selon article 11.2 des 
statuts

Abstention
• Nombre 
• Voix

0
0

Étaient présents :

• Pour les Départements membres : Mme Agathe Bourretère, Mme Fabienne Costedoat-Diu, Mme
Dominique Degos, M. Jean Arriubergé, M. Pierre Brau-Nogué, M. Paul Carrère, M. Gérard Castet, 
M. Damien Delavoie, M. Charles Pelanne, M. Frédéric Ré, M. Bernard Verdier

• Pour les communautés d'agglomérations membres : M. Bernard Kruzynski

• Pour les communautés de communes membres : M. Philippe Baron, M. Francis Betbeder, M.
Bernard Bonnemason, M. Philippe Castets, M. Jean-Emmanuel Dargelos, M. Didier Gaugeacq, M.
Philippe Labache, M. Pierre Lajus, M. Patrick Maunas, M. Jean-Pierre Rémy

• Pour les syndicats mixtes membres : M. Michel Chanut, M. Jean-Jacques Dané, M. Christian
Ducos, M. Bernard Labadie, M. Antoine Lequertier, M. Didier Sakellarides

Étaient excusés :

• Pour les Départements membres : Mme Nathalie Barrouillet, Mme Céline Salles, Mme Véronique
Thirault, M. Thierry Carrère, M. René Castets, M. Julien Dubois, M. Francis Dupouey, M. Bernard
Poublan, M. Marc Saint-Esteven, 

• Pour les Régions membres : M. Éric Sargiacomo, 

• Pour les communautés d'agglomérations membres : M. Philippe Castel, 

• Pour les communautés de communes membres : Mme Christine Fournadet, Mme Pascale
Réquenna, M. Jean-Yves Arrestat, M. Philippe Brethes, M. Pierre Cazères, M. Michel Cuyaubé, M.
Denis Lanusse, M. Philippe Latry, M. Jean-Michel Le Bihan, M. Jean-Marc Lescoute, M. Marc
Mabillet, M. Laurent Nolibois, M. Christophe Pugnetti, 

• Pour les syndicats mixtes membres : M. Daniel Arribère, M. Bernard Lougarot

Secrétaire de séance : Mme Dominique Degos, Délégué

Rapporteur : Paul Carrère
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OBJET : Programme d'actions - Direction générale des services techniques - Programme 
d'actions 2025 - Modification de plan de financement - Fiche n°1 bis - Animation territoriale à 
l’échelle du bassin de l’Adour et des aquifères captifs de Gascogne

Exposé des motifs :

Dans le cadre du 12ème programme d’intervention de l’agence de l’eau Adour-Garonne, 
l’accompagnement financier de l’Agence est porté à 80% (au lieu de 70% précédemment) pour 
l’animation territoriale conduite par les EPTB, dans le cas où un contrat territorial eau et climat est 
établi.

Dans la mesure où le contrat à intervenir concernant l’Institution Adour est en cours de finalisation,
il y a lieu d’ajuster en conséquence le plan de financement porté dans la fiche dédiée du 
programme d’actions 2025 de l’EPTB (cf. fiche n°1 bis du programme d’actions 2025 telle 
qu’annexée).

Vu la délibération n°2024_CS_40 de l’Institution Adour en date du 4 décembre 2024 approuvant la 
fiches n°1 du programme d’actions 2025 portant sur l’animation territoriale conduite par l’EPTB, 
pour le SAGE Adour amont, le SAGE Adour aval et le SAGE des eaux souterraines de Gascogne,
Considérant le 12ème programme d’intervention Eau 2025-2030 de l’agence de l’eau Adour-Garonne,
Considérant le projet de contrat eau et climat à intervenir avec l’agence de l’eau et l’État,

LE COMITE SYNDICAL

En l’absence d’observations,

Après en avoir délibéré et à l'unanimité

DECIDE

Article 1

- de rapporter la fiche n°1 du programme d’actions 2025,

- d’approuver la fiche n°1 bis du programme d’actions 2025 intervenant en remplacement,

- d’autoriser le président à signer les documents et à prendre toutes décisions relatives à leur 
exécution.

Article 2

Monsieur le président est chargé de l’exécution de la présente délibération.

Fait et délibéré le 23 avril 2025 à Haut-Mauco,

Le Président,
Paul CARRÈRE

#signature#



Programme Institution Adour 2025

Compétence afférente Gouvernance / décision

Compétence obligatoire Comité syndical

Type d’opération :
Animation territoriale et gouvernance

Intitulé de l’opération :
Animation territoriale à l’échelle du bassin de l’Adour et des aquifères captifs de Gascogne

Zone d’influence :
Bassin de l’Adour et aquifères captifs de Gascogne

Description de l’opération :

Origine
En application des modifications statutaires de l’Institution Adour approuvées par arrêtés inter-
préfectoraux en dates des 16 mai 2018, 2 août 2019, 10 septembre 2019, 23 avril 2020, 8 janvier 2021, 
du 16 février 2022, 21 septembre 2022 et 15 décembre 2022, l’établissement public territorial de 
bassin (EPTB) est en mesure de fédérer l’ensemble des collectivités du bassin de l’Adour intervenant 
dans la gestion du grand cycle de l’eau pour conduire la mission suivante :
- coordination des acteurs publics en matière de gestion équilibrée de la ressource en eau et de 

réduction de la vulnérabilité aux inondations ;
- mise en cohérence des maîtrises d’ouvrage sur le grand cycle de l’eau, notamment par un rôle de 

coordination, animation et conseil ;
- élaboration de projets d’aménagement d’intérêt commun (PAIC) ;
- observatoire de l’eau, mission support pour le dimensionnement et la conduite des missions 

précitées.
Dans ce cadre et pour ce faire, 35 nouveaux membres ont intégré le comité syndical de l’Institution 
Adour depuis 2019.

Buts
La stratégie d’organisation des compétences locales de l’eau (SOCLE) arrêtée le 21 décembre 2017 
par le préfet coordonnateur de bassin Adour-Garonne et reconduite dans le cadre de l’adoption du 
SDAGE 2022-2027 prévoit que « les missions de coordination et d’animation dans le domaine de la 
prévention des inondations et de la gestion intégrée dans le domaine de l’eau ont vocation à être 
exercées à l’échelle du territoire des grands bassins ou groupement de sous-bassins, par les 
établissements publics territoriaux de bassin – EPTB ».
Il est précisé dans cette SOCLE que « l’EPTB doit être garant de la cohérence des actions menées au 
regard des enjeux du grand cycle de l’eau et de la biodiversité des écosystèmes aquatiques et des 
zones humides, de la bonne coordination des acteurs publics en matière de gestion équilibrée de la 
ressource en eau et de réduction de la vulnérabilité aux inondations sur son périmètre. Son action 
doit tendre à couvrir l’ensemble des missions définies à l’article L.213-12 du code de 
l’environnement, afin de contribuer pleinement à l’atteinte du bon état écologique de la directive 

FICHE DE PROPOSITION n°01 bis



cadre sur l’eau et des objectifs de la directive inondation. Ces missions de l’EPTB vont au-delà de 
celles définissant le champ de la GEMAPI ».
L’objectif de cette mission obligatoire inscrite dans les statuts en vigueur de l’Institution Adour est 
donc, sur la base de la fonction support d’observatoire de l’eau, de mobiliser le bloc communal, les 
syndicats de bassin versant, les Départements et les Régions, afin de constituer et d’animer l’instance 
qui au sein de l’EPTB, préfigurera l’organisation à l’échelle du bassin de l’Adour pour la gestion du 
grand cycle de l’eau.
Depuis l’adhésion des nouveaux membres au sein de l’EPTB, plusieurs révisions des statuts de l’EPTB 
ont été opérées dont notamment la modification de ses statuts pour clarifier le cadre de son 
intervention en tant qu’EPTB d’une part et en tant que syndicat mixte d’autre part.

Contenu
260 jours d’animation et 20 jours d’appui administratif qui viseront notamment :

- la concertation avec les collectivités membres et les partenaires pour l’accomplissement des 
missions de coordination et de mise en cohérence,

- la concertation spécifique avec les entités en charge de la GEMAPI pour lesquelles l’Institution 
Adour est intervenue ou continue d’intervenir à des fins soit de transmission des équipements, 
des ouvrages et du foncier soit d’organisation de la complémentarité d’intervention, mais 
également pour l’organisation de l’exercice d’une partie de la GEMAPI par l’EPTB,

- l’accompagnement des collectivités (technique, administratif, etc.) à l’intégration des 
enjeux de la gestion de l’eau dans sa dimension « grand cycle » dans les politiques et 
démarches sectorielles, à la mutualisation de moyens, au montage de projets, …

- la mise en œuvre de la stratégie territoriale Adour,
- le porté à connaissance de la thèse relative à la mise en œuvre de la compétence GEMAPI,
- la participation aux instances ou échanges nationaux, de bassin, régionaux ou 

départementaux sur les questions relatives à la gestion du grand cycle de l’eau, à des fins 
d’accompagnement ou de relai des problématiques afférentes au bassin de l’Adour,

- l’organisation de réunions des réseaux des techniciens rivières, animateurs SAGE, animateurs 
PAPI/SLGRI,

- l’organisation d’une réunion à l’attention des élus du bassin de l’Adour et d’une réunion à 
l’attention des techniciens.

Interventions antérieures :
À partir de mi-2016, l’Institution Adour avait engagé une démarche d’étude stratégique visant 
l’identification et le dimensionnement des pistes d’évolution de l’EPTB suite aux réformes 
territoriales. Cette démarche a conduit à 7 modifications statutaires dont quatre ont permis 
l’adhésion de 35 nouvelles collectivités (EPCI-FP, syndicats de rivière et Région) à l’EPTB en 2019, 
2020 et 2022. 
Depuis 2018, l’EPTB a développé une animation territoriale visant, au-delà de l’évolution de l’EPTB, 
l’accompagnement du territoire à la gestion du grand cycle de l’eau à l’échelle du bassin.
L’EPTB participe également, en appui des services de l’État et de l’Agence, à la définition et la mise 
en œuvre des démarches de planification, de stratégie et de gestion de l’eau dans sa dimension « 
grand cycle » à l’échelle du bassin de l’Adour.

Coût de l’opération : 149 314 € TTC

Postes de dépenses
Coût prévisionnel 

TTC
Animation territoriale (frais de personnel) 1,4 ETP 118 714 €

Frais de structure 19 600 €

Frais de missions 2 000 €

Prestations de services 9 000 €

MONTANT TOTAL 149 314 €



Plan de financement prévisionnel :

Montant éligible Taux d’aide Montant

Agence de l'eau Adour-Garonne 149 314 € 80 % 119 451 €

Autofinancement * 29 863 €

MONTANT TOTAL 149 314 €

* financé au travers des charges générales de fonctionnement par les Départements, la Région 
Nouvelle-Aquitaine, les EPCI-FP et les syndicats membres.

La somme appelée est incluse dans la contribution statutaire :

Région 
Nouvelle-
Aquitaine

EPCI-FP Syndicats CD 32 CD 40 CD 64 CD 65

5 150 € 1 900 € 1 750 €
1 975 € 6 807 € 8 848 € 3 433 €

21 063 €

29 863 €

Plan de situation :

Périmètre aquifères captifs de Gascogne
Périmètre bassin de l’Adour
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